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Le territoire du parc national de la Vanoise offre un visage contrasté aux multiples facettes. Certaines lui sont 
propres,  d’autres  sont  communes  à  nombre  de  massifs  montagnards.  Ensemble,  elles  composent  une 
combinaison originale, qui forme le « caractère » de la Vanoise.

Vanoise « éternelle », plurielle et indivisible

Avec ses  nombreux sommets  dépassant  3000 mètres  d’altitude et  ses  glaciers  imposants,   la  Vanoise  se 
présente d’abord comme un territoire de haute montagne dont les paysages grandioses suscitent admiration et 
respect.  Une histoire géologique complexe et  mouvementée a produit  une grande variété de roches et de 
formes de relief et renforcé la diversité des milieux caractéristique des territoires de montagne. La diversité 
des conditions écologiques favorise le foisonnement du vivant : au-delà de quelques espèces emblématiques, 
la marmotte, le chamois et bien sûr le bouquetin, la Vanoise abrite une multitude de plantes et d’animaux.

Les  hommes  se  sont  précocement  implantés  en  Vanoise,  développant  au  fil  des  siècles  une  civilisation 
pastorale qui a su tirer parti d’alpages aux pentes modérées à l’herbe abondante. Partout leur activité a laissé 
des traces. Elle continue à façonner les paysages et la végétation. Le dynamisme de la filière Beaufort et 
l’essor du tourisme offrent des perspectives favorables au maintien de cette agriculture de montagne. 

Montagne à vaches au pied des glaciers, la Vanoise est accessible et accueillante malgré l’altitude. Elle fut 
toujours une terre de passage et d’échanges, entre la Maurienne et la Tarentaise, et au-delà entre la France et 
l’Italie, toute proche. Par son action, le parc national de la Vanoise a contribué à faire du massif un espace de 
randonnée exceptionnel. 

Vanoise ambivalente : deux logiques pour un même territoire

Au milieu du XXème siècle, deux projets territoriaux voient le jour en Vanoise. Le premier vise à préserver et 
faire connaître les richesses de cet espace, ses paysages et sa culture montagnarde et à restaurer le bouquetin. 
Il  donne naissance au parc national de la Vanoise.  Le second cherche à assurer l’avenir  économique des 
vallées en misant sur le tourisme hivernal. Le dynamisme économique des stations de ski stoppe le déclin 
démographique et fournit aux agriculteurs pluri-actifs un revenu complémentaire. La poursuite de leur activité 
contribue au maintien des paysages. 

Considérés au départ comme complémentaires, leur évolution conduit pourtant ces deux projets à s’affronter 
et à se partager le territoire. Le contraste parfois saisissant entre « secteurs aménagés » et « secteurs protégés » 
tend à faire oublier que des milieux naturels de grand intérêt se trouvent aussi en dehors du cœur du parc, ainsi  
que l’essentiel du patrimoine bâti des hameaux de Vanoise, de nombreux itinéraires de passage historique, la 
totalité des sièges d’exploitation agricole et une fraction importante des alpages et du patrimoine pastoral. 

L’égale  légitimité  des  objectifs  poursuivis  par  ces  deux projets  impose  d’assurer  leur  compatibilité  sans 
compromettre la viabilité de chacun ni le fragile équilibre territorial qui s’est établi entre eux.  

Le parc tisseur de liens

La création du parc national de la Vanoise a généré une nouvelle identité de massif et contribué ainsi au 
rapprochement des deux hautes vallées de Tarentaise et de Maurienne. Les nouvelles orientations données aux 
parcs nationaux lui fournissent l’occasion de resserrer les liens avec les communes, entre le cœur et l’espace 
qui l’entoure : la charte, élaborée en commun, permet de rassembler les différents acteurs et la population 
locale autour d’un projet de territoire renouvelé.
A travers sa mission d’accueil, le parc tisse des liens entre les visiteurs, le territoire et ses habitants. Héritier 
d’un  patrimoine  naturel,  culturel  et  paysager  qu’il  a  pour  mission  de  préserver  et  de  transmettre  aux 
générations suivantes, le parc contribue ainsi à relier le passé au présent et à inventer le futur.            
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